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Privilège-M. Orlikow

Je vous demande de vous pencher sur mes observations ainsi
que sur celles de mes collègues. Nous ne cherchons pas ici à
entraver à dessein les délibérations de ce comité. Il faut cepen-
dant dire-sans parler du tout de la teneur de la motion-que
les ministériels passent sur le corps des députés de l'opposition.
Ce n'est pas juste.

M. Nelson A. Riis (Kamloops-Shuswap): Monsieur le
Président, j'ai deux ou trois observations que je voudrais ajou-
ter à cette discussion.

Je crois que vous devriez tenir compte du fait que le comité
avait adopté le 11 décembre dernier une motion stipulant que
lorsque le comité se réunit pour entendre des témoins, il faut
qu'au moins un député de l'opposition soit présent. Il est bien
clair que la réunion qui s'est tenue plus tôt aujourd'hui avait
été convoquée pour entendre des témoins. Une tradition établie
depuis longtemps à la Chambre veut que lorsqu'un comité
songe à changer ses procédures concernant l'audition des
témoins, il étudie la question au comité de direction. Ce comité
en arrive à une entente et présente la motion au comité réuni
au complet.

A la fin de l'audition des témoins, les députés de l'opposition
ont cru que les travaux se terminaient là pour cette séance et
ont décidé de partir. C'est à ce stade, alors qu'il ne restait plus
que des députés de la majorité, que l'on a changé la procédure
concernant les témoins qui devaient comparaître devant le
comité.

Il faut se souvenir que cette réunion avait été convoquée
pour entendre des témoins, pas pour fixer le calendrier des
travaux ultérieurs, surtout pour un projet de loi aussi impor-
tant. Il semble normal qu'un comité directeur l'étudie en pre-
mier et fasse une recommandation au comité qui l'étudiera à
une réunion à laquelle tous les membres auront été convoqués.

M. Bill Kempling (Burlington): Monsieur le Président,
j'étais au comité ce matin. Comme je l'ai dit, le député de
Cape Breton-Richmond-Est (M. Dingwall) est parti tôt. Je
l'ai vu dire au président qu'il partait et il a demandé certains
renseignements qui lui seront, sans aucun doute, communi-
qués. Le représentant du parti néo-démocrate est parti, selon
ma montre, 12 à 14 minutes avant la fin. Nous avions une
question à régler.

Nous devions décider si nous entendrions certains témoins.
Parmi les témoins proposés figurait un membre du Congrès
américain. Je crois savoir que nous ne pouvons pas comparaître
devant un comité du Congrès américain en tant que députés.
J'ai refusé une invitation à comparaître devant le comité séna-
torial des finances en disant que ce n'était pas notre coutume,
ce qui fait que nous avons estimé qu'il ne serait pas normal
qu'un membre du Congrès vienne devant notre comité. Il y
avait trois autres témoins américains qui, à notre avis,
n'avaient rien de raisonnablement intéressant à exposer à notre
comité. C'est pourquoi nous avons proposé qu'ils ne soient pas
entendus. Je ne vois rien de mal là-dedans. Le comité a agi
selon le Règlement et j'estime qu'il n'y a pas là matière à ques-
tion de privilège.


